Nouveau Logis de l'Est



Pieces à fournir


pieces indispensables
Identité des occupants du logement :

· Copie recto verso de la pièce d’identité des titulaires du bail et des adultes occupants du logement.
· Copie recto verso du titre de séjour des titulaires du bail et des adultes occupants du logement.
· Copie du livret de famille pour justification de l’identité des enfants.
· Déclaration de grossesse le cas échéant (justification éventuelle d’un logement plus grand demandé).

Vos revenus imposables : (du demandeur principal, co-demandeur et personne occupant le logement) : 
· Copie des 2 derniers avis d’imposition ou de non imposition (en cas de mariage, divorce, fournir les 3 avis des déclarations de revenu relatifs aux situations partielles).
· En cas de baisse récente de vos revenus : dernière déclaration de revenus en complément des avis d’imposition demandés ci-dessus.

· Copie de l’avis d’imposition des parents pour l’enfant majeur rattaché à l’imposition des parents. 

Vos revenus (demandeur principal, co-demandeur et autre personne occupant le logement) : 

· Pour personnes salariées : copie des 3 derniers bulletins de salaire et le contrat de travail.

· Pour les demandeurs d’emploi : 6 derniers justificatifs des versements Assedic. 

· Pour les retraités : justificatif de versement de toutes les pensions de retraite sur un an.
· Pour les travailleurs indépendants : copie des deux derniers bilans de la société. 
Allocation : 

· Dernière notification des droits CAF et MSA et/ou des allocations spécifiques


PIECES COMPLEMENTAIRES

Votre statut :

· Pour concubins et pacsés séparés ou en cours de séparation : sur papier libre, attestation sur l’honneur mentionnant la date de séparation.
· Pour les personnes en cours de divorce : courrier de votre avocat spécifiant qu’une procédure de séparation a été engagée ou ordonnance de non-conciliation

· Pour les personnes divorcées : copie du paragraphe « par ces motifs » du jugement de divorce. 

· Pour les étudiants : attestation d’affectation de votre université ou établissement d’enseignement supérieur ou copie carte d’étudiant (le plus facile à fournir pour vous). 
Votre logement actuel :

· Pour les locataires : 3 dernières quittances de loyer, sinon attestation originale de bon versement des loyers et charges ou d’indemnités d’occupation de votre ancien bailleur (imprimé 2).
· Pour les propriétaires : Si le demandeur se sépare de son bien immobilier : copie du titre de propriété, compromis de vente ou acte de vente. Si le demandeur conserve son bien : attestation de bon remboursement des échéances du ou des prêts immobiliers contractés en son nom propre.
· Pour les personnes hébergées : attestation (Imprimé n°2) d’hébergement rédigée par la personne vous hébergeant et les justificatifs ci-dessus selon la situation du demandeur. 
Autres pièces liées au mode de règlement de votre futur loyer :

· Fourniture d’un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ou IBAN ou Relevé d’identité postal.


